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ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 
 

SOCIETE TUNISIENNE DE L’AIR  
- TUNISAIR - 

Siège social : Boulevard du 7 novembre 1987 - 2035 Tunis - 
 

La Société Tunisienne de l’Air -Tunisair - publie, ci-dessous, ses états financiers consolidés arrêtés au  31 décembre 2007 tels qu’ils 
seront soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le 30 juillet 2008.  Ces états sont accompagnés du 
rapport général des commissaires aux comptes Mr Abderrazek Souei (International Management & Auditing Company) et Mme Raja 
Ismaïl (Audit Management & Tax Advising). 
 

   

 

(En  Dinars Tunisien) Notes 2007 2006  (retraité) 2006 
      

Goodwill   - -  -

Autres immobilisations incorporelles   2 214 178 960 075 960 075

Immobilisations corporelles   491 454 597 393 080 910 362 421 803

Titres mis en équivalence 1 11 075 072 9 657 874 9 657 874

Autres immobilisations financières   139 789 470 66 501 147 66 501 147

ACTIFS IMMOBILISES   644 533 317 470 200 006 439 540 899

AUTRES ACTIFS NON COURANTS  2 43 286 553 59 321 864 57 199 388

ACTIFS NON COURANTS   687 819 870 529 521 870 496 740 287

Stock   66 326 819 65 067 884 65 067 884

Clients et comptes rattachés   55 039 511 83 849 953 42 740 246

Autres actifs courants   113 224 164 103 512 773 100 451 758

Placements et autres actifs financiers   43 023 499 63 678 183 63 678 183

Liquidités et équivalents de liquidités   340 741 775 364 895 780 364 895 780

ACTIFS COURANTS   618 355 768 681 004 573 636 833 851

TOTAL BILAN   1 306 175 638 1 210 526 443 1 133 574 138

CAPITAUX PROPRES DU GROUPE   471 401 736 496 376 757 331 661 476

Capital de la société mère   81 124 450 81 124 450 81 124 450

Réserves consolidées 3 253 776 289 316 713 230 297 772 915

Résultats reportés consolidés 4 71 746 160 37 274 206 -99 252 971

Résultat consolidé, part du groupe 5 64 754 837 61 264 871 52 017 082

INTERETS MINORITAIRES (IM) 6 3 742 734 9 733 262 9 103 712

Part des IM dans les capitaux propres des filiales   3 995 897 8 736 018 8 371 113

Part des IM dans les résultats des filiales   -253 163 997 244 732 599

CAPITAUX PROPRES DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE 475 144 470 506 110 019 340 765 188

PASSIF NON COURANTS   383 895 501 343 847 443 456 766 650

Emprunts   343 199 892 319 058 292 319 058 292

Provisions 7 28 475 005 16 243 722 129 030 244

Autres passifs non courants   12 220 604 8 545 429 8 678 114

PASSIFS COURANTS   447 135 667 360 568 981 336 042 298

Fournisseurs et comptes rattachés   103 170 176 94 781 903 94 781 903

Autres passifs courants   265 785 098 187 158 634 162 631 951

Autres passifs financiers   78 180 393 78 628 444 78 628 444

    
 

 

AVIS DES SOCIETES 
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(Du 1er janvier  au 31 décembre 2007)    
(En  Dinars Tunisien) Notes 2007 2006  (retraité) 2006 

Revenus 8 999 993 019 987 721 808 987 721 808

Autres produits exploitation   49 433 911 53 898 962 53 898 962

PRODUITS D'EXPLOITATION   1 049 426 930 1 041 620 770 1 041 620 770

Achats consommés   -290 812 095 -285 573 270 -275 380 958

Charges de personnel   -143 270 839 -127 585 537 -127 585 537

Redevances aéronautiques   -237 880 097 -237 730 229 -241 550 772

Dotations aux amortissements et aux provisions   -100 822 070 -120 596 269 -114 344 874

Autres charges d'exploitation   -200 230 236 -203 917 955 -223 556 650

CHARGES D'EXPLOITATION   -973 015 337 -975 403 260 -982 418 792

RESULTAT D'EXPLOITATION DES SOCIETES 
INTEGREES   76 411 593 66 217 510 59 201 978

Charges financières   -28 757 163 -24 832 390 -24 832 390

Produits financiers   31 209 865 26 408 760 26 408 760

Autres gains (pertes) ordinaires   -2 564 602 6 919 024 6 919 024

RESULTATS DES ACTIVITES ORDINAIRES 
AVANT IMPÔTS   76 299 693 74 712 904 67 697 372

Impôts sur le résultat 9 -13 197 735 -13 472 057 -15 968 960

RESULTAT DES SOCIETES INTEGREES   63 101 958 61 240 847 51 728 413

Dotations aux amortissements du Goodwill   - - -

Quote-part dans les résultats des sociétés mises en équivalence 10 1 399 716 1 021 268 1 021 268

RESULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE   64 501 674 62 262 115 52 749 681

Intérêts minoritaires   253 163 -997 244 -732 599

RESULTAT NET (PART DU GROUPE)   64 754 837 61 264 871 52 017 082
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(Du 1er janvier   au 31 décembre 2007)
 31/12/2007 31/12/2006
(En Dinars Tunisien)   
Résultat net des sociétés Intégrées 63 101 958 51 728 413

Elimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie    

Dotations aux amortissements et aux provisions  100 822 070 114 344 874

Impôts différés 1 008 493 3 731 800

Plus value de cession  -723 320 -97 177

Autres éléments transférés dans le processus d’investissement -3 566 340 -21 495 316

Autres charges et produits sans incidence sur la trésorerie 14 560 149 -4 862 741

Marge brute d’autofinancement des sociétés intégrées 175 203 010 143 349 853

(-) Variation du besoin en fonds de roulement lié à l’activité -50 068 604 -37 179 646

Flux de trésorerie net généré par l’exploitation 125 134 406 106 170 207

Acquisitions d’immobilisations -192 065 358 -15 787 220

Cessions d'immobilisations  59 559 028 14 435 898

Intérêts et Dividendes reçus 16 622 435 19 382 878

Incidences des variations du périmètre - -

Flux de trésorerie net lié à l’investissement -115 883 895 18 031 556

Dividendes versés aux actionnaires de la société mère -3 823 321 -

Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées -550 254 -364 310

Augmentation du capital en numéraire - 1 525 310

Emprunts nouveaux 48 133 428 -

Remboursement d'emprunts -76 864 433 -79 837 885

Flux de trésorerie net lié au financement -33 104 580 -78 676 885

Incidence des variations de cours de change sur les liquidités -299 936 5 064 901

VARIATION DE LA TRESORERIE NETTE -24 154 005 50 589 779

Trésorerie nette d’ouverture 364 895 780 314 306 001

Trésorerie nette de clôture 340 741 775 364 895 780

   
    

 
NNOOTTEESS  AAUUXX  EETTAATTSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  CCOONNSSOOLLIIDDEESS  

RREEFFEERREENNTTIIEELL  CCOOMMPPTTAABBLLEE  
 
Les états financiers consolidés (EFC) ont été établis conformément aux normes comptables tunisiennes régissant la consolidation 
(NCT 35 à NCT 39) et selon la norme IAS 12 en ce qui concerne la comptabilisation des impôts différés. 
Les chiffres sont exprimés en Dinars. 
CCHHOOIIXX  DDEESS  MMEETTHHOODDEESS  DDEE  CCOONNSSOOLLIIDDAATTIIOONN  

Le groupe TUNISAIR devait, pour la définition des méthodes de consolidation, effectuer des choix : 

 Ainsi pour AMADEUS SA : le contrôle par TUNISAIR qui détient 70% du pourcentage d’intérêt était atténué par la 
détention de l’actionnaire AMADEUS international de la substance du pouvoir en ce sens que le cœur du métier 
(savoir-faire) est entre ses mains. Nous avons opté, néanmoins, pour le critère des droits de vote du fait qu’il est plus 
conforme à l’esprit de la loi du 06/12/2001 sur les groupes de sociétés, le critère du pouvoir économique relevant plus 
des référentiels internationaux, dégagés des contingences juridiques. 

 Pour TUNISIE CATERING : celle ci est consolidée selon la méthode de la mise en équivalence ; Celle-ci était en 
concurrence avec la méthode de l’intégration globale car le pourcentage des droits de vote détenu (45%) pouvait, selon 
la présomption prévue par la loi du 06/12/2001, être considéré comme constituant un contrôle et ouvrir la voie à la 
consolidation globale. Toutefois, des accords internes entre les actionnaires prévoient que la gestion effective devrait 



 ANNEXE I          B.O. N° 3144  du  Vendredi  18  Juillet  2008  Page -4- 
toujours revenir à KOMPASS international, actionnaire à hauteur de 34%, ce critère expressément prévu par les textes 
tunisiens, a été retenu par le groupe pour le choix de la méthode de consolidation. 

 Pour toutes les autres sociétés du périmètre, il n’y avait aucune ambiguïté sur le choix du critère d’analyse du contrôle. 
La définition des méthodes de consolidation a été effectuée sur la base du pourcentage des droits de vote détenus. 

En dehors des options liées aux méthodes de consolidation (intégration globale versus mise en équivalence), le groupe TUNISAIR a 
dû effectuer des choix de méthodes comptables sur les points suivants : 

 Le groupe a éliminé les résultats internes réalisés avec les sociétés mises en équivalence conformément aux normes 
internationales IAS, cette solution n’étant expressément prévue par les normes tunisiennes que pour les sociétés 
intégrées globalement. 

 L’homogénéisation des états financiers individuels des différentes sociétés du périmètre a été faite dans une optique 
plus économique que juridique et comptable.  

 Les impôts différés comptabilisés ont concerné les déficits fiscaux reportables et les écritures de consolidation.  

Afin de respecter le mode de présentation préconisé par la norme IAS12, les impôts différés sont désormais défalqués par société et 
présentés dans leur intégralité parmi les actifs ou passifs non courants.     

PPRRIINNCCIIPPAALLEESS  CCOONNVVEENNTTIIOONNSS,,  MMEETTHHOODDEESS  EETT  PPRROOCCEEDDUURREESS  CCOOMMPPTTAABBLLEESS  AADDOOPPTTEEEESS  

- Les conventions comptables de base énoncées par le cadre conceptuel tunisien ont été respectées pour l’établissement des 
états financiers consolidés. Il en est principalement des conventions suivantes : 

 Les états financiers consolidés sont évalués au coût historique. 

 Le principe de la prééminence de l’économie sur le droit (et de la substance sur la forme) a été largement observé. Le 
retraitement des états financiers individuels a été effectué selon cette logique. 
 Le principe de comparabilité : Les états financiers de 2007 et de 2006 ont été établis selon les mêmes méthodes. 

- Les comptabilisations effectuées dans les états financiers individuels pour des raisons purement fiscales ont été éliminées.  

- Les impôts différés ont été traités partiellement. En effet, seuls les impôts différés induits par les déficits reportés et par les 
écritures de consolidation ont été comptabilisés et présentés selon les prescriptions de la norme IAS12.  

- Aucun Goodwill n’a été enregistré car toutes les prises de participations ont été effectuées à la constitution des différentes 
sociétés. Pour la SCI ESSAFA, le coût d’acquisition des titres correspond à la juste valeur de la participation. 

- Les opérations internes entre la société mère et les différentes sociétés du périmètre ont été éliminées, en totalité (pour les 
sociétés intégrées globalement) ou partiellement (pour les sociétés mises en équivalence). Il ne s’agit pas seulement des 
prestations internes (achats, ventes) mais aussi des provisions internes constituées sur les titres de participations et les cessions 
internes d’actifs. 

  
DDAATTEE  DDEE  CCLLOOTTUURREE  
 
La date de clôture retenue pour l’établissement des états financiers consolidés correspond à celle des états financiers individuels, 
soit le 31 décembre de chaque exercice. 
 

 
PPEERRIIMMEETTRREE  DDEE  CCOONNSSOOLLIIDDAATTIIOONN  

Les sociétés dépendantes du groupe ont été admises dans le périmètre de consolidation en application des 

critères préconisés par le Code des sociétés commerciales et les normes comptables tunisiennes et 

internationales. Ces critères sont fondés sur le pourcentage des droits de vote ou, pour TUNISIE CATERING, sur 

le pouvoir effectif en vertu d’accords entre actionnaires, la présomption de contrôle prévue par la loi dans le cas 

d’un contrôle à hauteur de 40% n’ayant pas trouvé à s’appliquer. 
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SOCIETES DU PERIMETRE 

 Sociétés Activité Droits de vote 

- TUNISAIR HANDLING 

 

Prestations de services pour 

les compagnies Aériennes.  100% 

 -TUNISAIR TECHNICS 

Entretien et réparation des 

avions et des équipements 

avioniques 

100% 

- SCI ESSAFA Immobilier 99,90% 

- SEVENAIR 
Transport aérien 

83,37% 

- AMADEUS 
Prestations informatiques 

70% 

Sociétés intégrées 
globalement 

- MAURITANIA AIRWAYS 
Transport aérien international 

et domestique    51% 

- TUNISIE CATERING Catering 45% Sociétés mises en 
équivalence 

- ATCT Formation Aéronautique 34% 

  
NNOOTTEESS  RREELLAATTIIVVEESS  AAUUXX  PPOOSSTTEESS  DDEESS  EETTAATTSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  CCOONNSSOOLLIIDDEESS  

  
NNOOTTEE  PPRREELLIIMMIINNAAIIRREE  

 
Les chiffres consolidés n’étant pas significativement différents de ceux de la société mère, nous renvoyons les lecteurs aux notes 

relatives aux états financiers individuels de cette dernière. Nous nous limitons ci-après à fournir des détails et explications sur les seuls 

postes spécifiques à la consolidation ou ceux affectés de manière relativement importante par cette dernière. 

NOTE 1 : TITRES MIS EN EQUIVALENCE (T.M.E) 

 2007  2006  

- Titres TUNISIE CATERING  8 228 928  7 011 717  
- Titres ATCT  2 846 144  2 646 157  
Total 11 075 072  9 657 874  

Les titres mis en équivalence sont évalués pour la quote-part de la société mère dans les capitaux propres de la société détenue, y 
compris le résultat de l’exercice.  

NOTE 2 : AUTRES ACTIFS NON COURANTS 

  2007 2006 retraité 2006
Impôt différé Actif (a) 8 749 157  26 481 258 24 358 782  
Autres actifs non courants 34 537 396  32 840 606 32 840 606  
Total 43 286 553 59 321 864 57 199 388  
  
 

(a) L’impôt différé actif correspond aux économies fiscales futures liées aux décalages temporels entre les résultats comptables 
et fiscaux. Ces économies sont analysées comme suit : 
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 2007 2006 retraité 2006
Economies sur déficits reportables - 9 645 320 9 645 320  
Impôt différé Tunisair 8 607 968 16 451 790 12 877 225 

Impôt différé Sevenair 141 189 384 148 1 836 237

 

Total 8 749 157 26 481 258 24 358 782  

Les économies fiscales différées sont affectées aux capitaux propres lorsqu’elles concernent les années antérieures ou inclues dans le 
résultat lorsqu’elles sont relatives à l’exercice. 
 
NOTE 3 : RESERVES CONSOLIDEES 
 
 2007 2006 retraité 2006
Réserves de la société mère 280 950 490  339 969 109 339 969 109  
Réserves générées par la consolidation (b) -27 174 201  -23 255 879 - 42 196 194  
Total 253 776 289 316 713 230 297 772 915  

 
Les réserves consolidées correspondent d’une part aux économies nettes d’impositions différées lorsque les différences fiscales 
temporelles concernent les exercices antérieurs et d’autre part aux différentes éliminations internes ou d’homogénéisation des 
comptes individuels et des écarts induits par l’élimination des titres des filiales. 
 
 (b) 2007 2006 retraité 2006
Réserves consolidées provenant des impôts différés 7 393 659  24 629 946 24 743 561  
Autres réserves consolidées -34 567 860  -47 885 825 - 66 939 755  
Total -27 174 201 -23 255 879 - 42 196 194  

NOTE 4 : RESULTATS REPORTES CONSOLIDES 
 

Les résultats reportés consolidés correspondent à ceux de la société mère du fait : 

 que les résultats reportés des sociétés intégrées globalement ont été répartis avec les autres capitaux propres de ces 
entités lors de leur consolidation; 
 et que ceux des sociétés mises en équivalence ont été pris en compte lors de l’évaluation des titres au bilan consolidé sans 
qu’ils ne soient transférés dans ce dernier. 

NOTE 5 : RESULTAT CONSOLIDE, PART DU GROUPE. 

 2007 2006 retraité 2006
TUNISAIR 31 965 618  24 440 967 6 459 861  
TUNISAIR HANDLING 25 893 620  26 580 059 26 447 373  
TUNISAIR TECHNICS 3 703 507  3 636 495 13 751 222  
AMADEUS 2 518 656  2 161 537 2 161 537  
SEVENAIR 708 683  261 729 -986 995  
MAURITANIA AIRWAYS -1534 260  - -  

ESSAFA 99 297  3 162 816 3 162 816  

TUNISIE CATERING 1 205 412  946 176 946 176  

ATCT 194 304  75 092 75 092  

Total 64 754 837 61 264 871 52 017 082  
  
Le résultat consolidé revenant au groupe correspond au résultat net des sociétés intégrées globalement (mère et filiales) après déduction de la part du 
résultat revenant aux actionnaires minoritaires dans les filiales et après prise en compte de la quote-part du groupe dans les résultats des sociétés 
mises en équivalence, le tout après les éliminations internes opérées et prise en compte des impôts différés rattachables à l’exercice. 

NOTE 6 : INTERETS MINORITAIRES 

2007 2006 (retraité) 2006 

En DT 

PART DANS 
LES 

CAPITAUX 
PROPRES 

PART DANS 
LES 

RESULTATS 

PART DANS 
LES 

CAPITAUX 
PROPRES 

PART DANS 
LES 

RESULTATS 
 

PART DANS LES 
CAPITAUX 
PROPRES 

PART DANS LES 
RESULTATS 

AMADEUS 261 000 1 079 424 240 000 926 373 240 000 926 373

ESSAFA 7 768 99  4 942 3 166 4 942 3 166
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SEVENAIR 2 133 907 141 407 2 182 940 67 705 1 818 035 - 196 940 

MAURITANIA  1 593 223 - 1 474 093 6 308 136 - 6 308 136 -

S/TOTAL 3 995 897 -253 163  8 736 018 997 244 8 371 113 732 599

TOTAL 3 742 734 9 733 262 9 103 712 

    
 

 Les intérêts minoritaires dans les capitaux propres correspondent à la part des actionnaires autres que TUNISAIR SA dans la situation nette 
des filiales après les différentes éliminations et homogénéisations.  

 La part des minoritaires dans le résultat correspond aux intérêts des actionnaires autres que TUNISAIR SA dans les résultats des filiales 
(sociétés intégrées), après éliminations internes et au prorata du pourcentage d’intérêt détenu par les minoritaires. 

NOTE 7 : PROVISIONS 

 2007 2006 retraités 2006
TUNISAIR 18 097 424  2 658 328 114 825 794  

TUNISAIR HANDLING 122 808  - -  

AMADEUS 9 635 876  8 128 771 8 128 771  

SEVENAIR 554 763  5 456 623 6 075 679  

MAURITANIA AIRWAYS 64 134  - -  

Total 28 475 005 16 243 722 129 030 244  

  

NOTE 8 : REVENUS 

Les revenus de l’exercice s’analysent comme suit : 

 2007  2006  

Revenus de la mère 908 291 224  898 262 726  
Revenus des filiales 91 701 795  89 459 082  
Total 999 993 019  987 721 808  
   

NOTE 9 : IMPOT SUR LE RESULTAT 

Les impôts sur le résultat se détaillent comme suit : 

 2007 2006 retraités 2006
Impôt différé (économies) - 1 008 493  - 1 234 897 - 3 731 800  
Impôt exigible - 12 189 242  - 12 237 160 - 12 237 160  
Total - 13 197 735 - 13 472 057 -15 968 960  
  

L’impôt différé actif enregistré dans le compte de résultat consolidé correspond aux économies fiscales liées aux déficits fiscaux (amortissements 

différés), ainsi que les impôts induits par les retraitements de consolidation.   

NOTE 10 : QUOTE-PART DANS LES RESULTATS DES SOCIETES MISES EN EQUIVALENCE. 
Les parts des minoritaires dans les résultats des sociétés mises en équivalence se détaillent comme suit : 
 2007  2006  

- ATCT 194 304  75 092  
- TUNISIE CATERING 1 205 412  946 176  
Total 1 399 716  1 021 268  
   
NOTE 11 : AUTRES ELEMENTS TRANSFERES DANS LE PROCESSUS D’INVESTISSEMNT 

Ce poste d’ajustement correspond aux intérêts et dividendes reçus des sociétés non consolidées, comptabilisés dans l’état de résultat de l’exercice et 

dont l’équivalent liquide a été transporté dans le processus d’investissement, la société ayant choisi de les rattacher à ce dernier processus financier. 

Cet ajustement est destiné à éviter de compter les mêmes flux deux fois, dans deux processus différents. Ce traitement est en tout point similaire à 
celui réservé aux plus values de cession. 
 
NOTE 12 : TRESORERIE NETTE 

La trésorerie nette du groupe correspond aux liquidités détenues en fin d’exercice par toutes les sociétés intégrées. Ces liquidités comprennent les 

avoirs bancaires et les espèces disponibles nets des découverts bancaires, augmentées des placements très liquides assimilables à des disponibilités. 
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